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Carte Santé 
 
 

 
 

 
 

 
Vous partez à l’étranger pour un court séjour ? 

 
Une assurance voyage est primordiale pour vous couvrir en cas d’imprévu à l’étranger. 
En effet, les frais médicaux à l’étranger sont souvent élevés à l’étranger et la Sécurité 

Sociale ne vous couvre pas partout. 
 

Partez l’esprit léger avec une assurance voyage 
pour les séjours de courte durée ! 

 
Mondassur vous propose une assurance adaptée à vos besoins  

avec un très bon rapport garanties-prix: Carte Santé. 
 
 

• Tous types de séjour maximum 60 jours pour les moins de 75 ans 
 

• Remboursement des frais médicaux à 100% des frais réels et sans franchise 
 

• Paiement direct en cas d’hospitalisation 
 

• Assistance rapatriement et Responsabilité civile 
 

• Plateforme d’assistance médicale disponible 24h/24 et 7 jours/7 
 

• Tarif à la journée à partir de 2,5€ (minimum 25€) 
 

 
 

 
 
 
 

Souscription en ligne sécurisée : www.mondassur.com 
 

Nous contacter : Tél : 01 80 87 57 80 ou contact@mondassur.com
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Carte Santé 
 

 
 
 

 
 

Carte Santé assure les voyageurs dans le monde entier 
pour de courtes durées 

 
 
 

•  Nature du séjour Contrat polyvalent 
•  Territorialité Monde entier * 
•  Durée maximale du séjour 60 jours 
•  Limite d’âge de l’assuré 75 ans 
•  Domicile de l’assuré Union Européenne 

 
 

1. Garanties 
 

 
 

 
 

2. Tarifs 
 

Prime minimum : 25,00 € 
 

  JUNIOR MOINS DE 25 ANS 3,50 € par jour 
ADULTE MOINS DE 65 ANS 4,50 € par jour 
SENIOR MOINS DE 75 ANS 5,50 € par jour 

 
Les juniors accompagnant 2 adultes ne paient que 2,50 € par jour 

 
 
 
 
 
 
 
* Territorialité : Monde entier sauf pour les 4 destinations suivantes : Afghanistan, Soudan, Libéria et Cuba 

FRAIS MEDICAUX – ASSISTANCE - RAPATRIEMENT 
●  Prise en charge ou remboursement des frais médicaux sans franchise à 100% des frais réels à concurrence de 500.000 € 
    • Directement en cas d'hospitalisation 
    • Au retour de l’assuré et sans intervention de la Sécurité Sociale pour les autres frais de santé (médecin, pharmacie) 
    • Remboursement des soins dentaires d'urgence, à concurrence de 70% des frais réels, plafonné à 250 € 

●  Rapatriement sanitaire par les centres d'assistance 

●  Prise en charge d'un titre de transport Aller-Retour et des frais de séjour pour un proche, en cas d'hospitalisation de l'assuré 

●  Mise à disposition de l'assuré d'un titre de transport Retour, en cas de décès d'un parent proche 

●  Retour accompagné des enfants 

●  Rapatriement du corps en cas de décès 

●  Frais d'un homme de loi à concurrence de 3.000 € 

●  Avance de la caution pénale à hauteur de 7.500 € 

●  Avance de fonds à concurrence de 500 €, en cas de perte ou de vol de moyens de paiement, de passeport... 

●  Frais de recherche et de secours à concurrence de 4.000 € 

RESPONSABILITE CIVILE – VIE PRIVEE 

●  Assurance de la Responsabilité Civile, franchise 80 € 
   • Dommages corporels à concurrence de 4.500.000 € 
   • Dommages matériels à concurrence de 450.000 € 


